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FÉDÉRATION DES PYRÉNÉES-ORIENTALES POUR LA PÊCHE 
ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE 

 
 

 

CONGRÈS 
Du dimanche 5 Mai 2013 

à OSSEJA 
 

 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
 
 
 
 Ouverture du Congrès par le Président de la Fédération. 
 
 
 Appel des AAPPMA. 
 
 
 Souhaits de bienvenue du Président de l'AAPPMA et de Monsieur le Maire. 
 
 
 Assemblée Générale Extraordinaire (Adoption des nouveaux statuts types). 
 
 
 Reprise du Congrès départemental. 
 
 
 Rapports moral, d'activité et technique. 
 
 
 Etude du voeu signalé le 2 mars 2013, lors de l'Assemblée Générale de Millas. 
 
 
 Questions diverses. 
 
 
 Allocutions des personnalités. 
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ACCUEIL 
 

 

Rapporteur: Monsieur René PATAU, Président de la Fédération des 
Pyrénées-Orientales pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. 

 
 
Mesdames, Messieurs. 
 
Je déclare ouvert le Congrès 2013 de la Fédération des Associations 
Agréées des Pyrénées-Orientales pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique. 
Dans la pratique cette matinée de travail sera partagée en deux : 
D’abord une assemblée générale extraordinaire destinée à adopter nos 
nouveaux statuts types. 
Ensuite le déroulement habituel du congrès départemental. 
 
Je suis particulièrement honoré de vous accueillir pour ces deux rendez 
vous. Je me réjouis de votre présence et vous remercie  à l’avance de 
votre participation aux débats. 
 
En préambule, je remercie tout particulièrement Roger Cuirana, Président 
de l’AAPPMA d’Osséja et toute son équipe, pour la qualité de l’organisation 
de cette journée et les soins apportés à l’accueil des congressistes. 
 
Je rappelle que le dernier Congrès organisé par l’AAPPMA d’Osséja  
Romeu, sous la présidence de Jacques Parisi, remonte à 2006. 
 
Je remercie également Monsieur Délestré, Maire d’Osséja, qui a accepté 
de nous recevoir dans sa ville et de mettre à notre disposition les locaux 
municipaux. 
J’en profite pour le remercier pour l’aide et la contribution municipale 
accordée à l’AAPPMA locale. 
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Je remercie les personnes qui accompagnent les dames pour la visite 
organisée du marché de Puigcerda. 
 
Je remercie toutes les personnalités présentes. Celles qui nous font 
l’honneur et le plaisir d’assister régulièrement à nos travaux, mais aussi les 
personnalités qui ont pris leur fonction durant l’année 2012. 
 
Bien évidemment, j’ai le plaisir de recevoir à notre tribune et parmi notre 
assemblée, à laquelle ils ont bien voulu participer: 
Mme Coste, sous préfète de l’arrondissement de Prades. Elle représente 
Monsieur le Préfet. 
 
Mme Suzanne Délieux, Maire de Porta et  Conseillère Régionale. Elle 
représente M. Christian Bourquin président du Conseil Régional. 
 
Monsieur chef du service Eaux et Risques  à la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer et qui représente M. le Préfet. 
 
Je ne doute pas que ce Congrès va se dérouler dans une ambiance sereine 
de travail. 
 
Je rappelle que l’AAPPMA de Vinça s’était engagée à accueillir le Congrès 
2014. 
 
Je propose aux représentants des AAPPMA qui souhaiteraient accueillir le 
Congrès 2015 de nous le faire savoir à la fin des débats. 
 
Nous avons eu à déplorer les décès de Georges Garrouste en mars 2012 
ancien Président de notre Fédération, de Jean Paul Icre Président de la 
Fédération de l’Ariège, de jean Bosch ancien Président de l’AAPPMA de 
Saint Laurent et tout récemment la disparition d’Emmanuelle Imbert 
directrice du Club Halieutique. 
 
Je vous prie de bien vouloir observer une minute de recueillement. 
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Un mot aussi pour rappeler le retour de Mme Fabienne  D’hont après ses 
congés de maternité et parental et de remercier Karine Colmenero pour 
l’intérim efficace qu’elle assuré pendant un an. 
 
Je vous propose de faire l’appel des représentants des Associations 
Agréées et je passe la parole au Secrétaire Général, Monsieur Albert 
PARÈS. 
 
Encore une fois merci à tous pour votre présence. 
 
 
René PATAU 
15/04/2013 
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Avant  propos : 
 
Voici donc un aperçu du rapport des activités de la Fédération concernant l’année  2012. 
L’actualité à nécessité plusieurs réunions des commissions, du Conseil d’Administration, du 
bureau et du Comité de pilotage notamment avec pour objectif, le suivi du chantier de 
construction du nouveau siège de notre Fédération où vous vous trouvez en ce moment, 
sans pour autant en oublier les attentes des pêcheurs.  
 
Cependant, l’ordre du jour étant particulièrement chargé, je vais seulement faire un résumé 
des principales activités afin de laisser plus de temps aux débats. 
 
 
NOS ADHERENTS : 
 
L’année 2012 à vu le changement de serveur pour l’achat de cartes mis en place par la 
FNPF, remplaçant ainsi le club Halieutique dans cette démarche. De plus, la possibilité de 
vente en ligne a été étendue à l’ensemble des Fédérations de France qui ont eu le choix 
entre les divers modes de vente de cartes. 
  
Tableau comparatif  des ventes de cartes dans les P.-O. sur les 3 dernières années :  
 

2010 2011 2012 
 

  Cotisations « Adultes » 
 

 

5829 6034 5788 
 

  Découverte Femme 
 

357 398 421 
 

  Cotisations « Jeunes » 
 

 

 (M)    965 
 (D)   1907 

  966 
2100 

 939 
2622 

 

  Cotisations « Vacances » 
 

 

997 
 

796 778 
 

  Cotisations  
      «Gestion lacs retenue 1ère Cat. » 
 

 

852 963      805  * 
 

  Timbre « Club Halieutique » 1969 2113     1987  * 
 

  Cartes Journalières 
 

J :   793 
N : 849 

981 
838 

1494 
  937 

 

 

 
 

 
RAPPORT  D’ACTIVITE  de l’année 2012 

 
- par ALBERT PARES, Secrétaire Général  - 

 

(M) =  Personne Mineure  (12 à 18 ans)       (D)  = Carte découverte  (moins de 12 ans)  (J) = Journalières       (N) = Nomades 
* =  Non pris dans le nombre des adhérents. 

 

   12.979    12.113 11.697 
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LA VIE ASSOCIATIVE :   
 
Pour gérer au mieux l’activité (dans tous les domaines) de la fédération, maintes réunions 
sont nécessaires. 
 
Un résumé des principales de l’année écoulée. 
 
  4 C.A.   (les 26 janvier – 05 avril – 01 juin – 08 octobre)  
 
  La réunion du personnel à Sahorre (18 janvier) 
 
  L’A.G. des GPP (18 février aux Angles) ; 
 
  La récompense de la 1000° carte dans les locaux de l’Indépendant (23 février) ; 

 
 Notre Assemblée Générale Statutaire à la mairie de Millas le 3 Mars ; 
 
 Le  Congrès  annuel de notre fédération qui  a  eu  lieu  le  dimanche 29 avril à  
    Villeneuve de la Raho ; 
 
  Le Congrès du Club Halieutique du 13 au 15 avril à Lyon ; 
 
 Le Congrès de l’URFAM les 28 avril et 29 avril à Carcassonne ; (Union  Régionale  des  

Fédérations de l’Arc Méditerranéen) 
 
  Congrès de la FNPF à Paris du 23 au 25 juin ; 
 
  Préparation de la future Maison Régionale et interfédérale de la Pêche et de 
     l’Eau et de la Nature à Montpellier le 26 septembre : 
 
  4 réunions de secteur préalables à la réunion des Présidents   (pour en faciliter et 
     préparer le déroulement) le 18/09 à Vinça, le 20/09 à Font-Romeu, le 27/09 à 
     Ansignan, et la dernière le 02/10 à Amélie-les-Bains. 
 
 La réunion des Présidents qui a eu lieu le 13 octobre à Argelès, où est présentée 
     la synthèse du projet de réglementation pour l’année à venir ; 
 
 Formation des 2 référents carte de pêche (A. Parès et J. Trantoul) à l’Isle-sur-la-

Sorgue le 18 octobre ; 
 
 Journée DDTM pour mise au point réglementation 2013 et Comité consultatif des lacs 

de montagne (8 novembre) 
 
 Et chaque lundi durant l’année, les réunions de la commission de chantier avec les 

entreprises concernant le suivi de la construction du siège social à Millas ; 
 
 Les AG de vos AAPPMA où le président ou un représentant de la fédération participe - 
sur votre demande et selon les disponibilités - à vos travaux ; 
 
 Il faut ajouter les réunions avec les diverses entités de la vie départementale en relation 
avec tout ce qui concerne l’eau et la pêche dans l’univers local.  
 
Voilà un large éventail de notre vie associative, tout ceci pour faire avancer et promouvoir la 
pêche dans notre département et notamment pour défendre les intérêts des pêcheurs. 

Proprietaire
Texte tapé à la machine



Annexe

AGENTS VERBALISATEURS

INFRACTIONS CLASSÉES PAR CATÉGORIE

INFRACTIONS CLASSÉES PAR LIEU

9 9,5 10 10,5 11 11,5 12 

Gardes Fédéraux 

Gardes pêche Bénévoles 

10 

12 

Nombre de Procédures dressées par type d'agent 
verbalisateur 

2 

6 

9 

1 
1 

1 
1 Pêche dans une réserve 

Mode de pêche interdit 

Défaut de carte de pêche 

Dépassement du quota 

Pêche de nuit 

Mode de pêche prohibé 

Capture de poissons de taille non 
réglementaire 

1 3 

3 6 

9 Cerdagne / Capcir 

Vallée de la Têt 

Plans d'eau de 2ème catégorie 

Vallée du Tech 

Lacs de montagne 

Proprietaire
Texte tapé à la machine
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LA GARDERIE : 
 
Notre fédération comptait en 2012 un effectif de 65 gardes particuliers pour les 29  
AAPPMA du département. (certaines n’ont pas de garde) 
 
Il faut aussi ajouter les 4 gardes commissionnés et salariés de la fédération avec des 
missions variées. 
 
Les séances de formation pour les modules 1 et 3 ont eu lieu au début 2012, et sont 
dispensées par messieurs Henri Hatte (M3) et Didier Gracia M1) 
Il y a eu 4 nouveaux candidats gardes sélectionnés et assermentés. 
 
L’A.G.P.P.P.O. :  (Association des gardes-pêche des P.-O.) 
 
Créée le 20 juin 2009, cette association est gérée par Jean-Pierre Pilart, Vice-Président de 
la Fédération, avec Antoine Ramos et Micaël Comas qui ont géré cette année 2012, en 
accord avec le Président de la Fédération, la répartition des effectifs des lieux et dates des 
contrôles. 
 
Le suivi administratif (Candidatures, renouvellements, Agrément en Préfecture et 
Assermentation au Tribunal) est effectué par la fédération. (Albert Parès)  
 
La formation par les Modules 1 et 3 pour les nouveaux candidats gardes est faite par MM. 
Hatte et Gracia. 
 
Avant ce stade, c’est M. Hatte, Délégué du Procureur de la République à Perpignan qui fait 
une sélection de capacité des candidats. Il en est de même pour tout nouveau 
renouvellement d’agrément. 
 
Pour les cours de « Mise à niveau », c’est l’Association des gardes qui en a la charge. 
 
LE  PERSONNEL :  (7 salariés) 
 
Olivier BAUDIER, Directeur technique, Ingénieur biologiste, (Etudes, devis de marchés, 
pêches électriques,…) 
 
Fabienne d’HONT, secrétariat comptabilité.  
Remplacée durant son congé parental par Karine Colménéro (avec la trésorière Simone 
Esparre) -  
 
Jérémy TRANTOUL, secrétaire accueil ; (participe à des manifestations) 
 
Nicolas PROCACCI, pisciculteur à Sahorre ; 
 
Bastien PERINO, aide pisciculteur, responsable matériel pêche électrique et Agent de 
développement ; 
 
Nicolas PERIAUT, Agent de développement et garde pêche. 
 
Michel VIVAS pisciculteur à Fontrabiouse et garde-pêche ;  
 



24 
 

 
LES  PISCICULTURES : 
 
Au nombre de deux, les unités fédérales (Sahorre et Fontrabiouse) assurent le 
développement et la production d’alevins et truitelles pour aider au repeuplement lorsque la 
nature ne suffit plus. 
 
LES  REPEUPLEMENTS : 
 
Partout où la reproduction naturelle est reconnue et efficace, on pratique la gestion 
patrimoniale. 
 
Dans les contextes perturbés et/ou dégradés et dont la nature ne suffit pas, on procède à 
des opérations de repeuplement pour maintenir les populations piscicoles intéressantes à 
pêcher. 
 
Ci-dessous, tableau des opérations effectuées en 2012. 
 

 
Quantités  (en nombre) 

 
    Nature :        Alevins 
 

 

  190.000 
 

Fario souche méditerranéenne  
 

  110.000 
 

AEC  Bouillouses 

   190.000 Souche Carança 
 

    19.000 
 

Fario SM  (Maureillas) 
 

 

Quantités (en nombre) 
 

 

Truitelles 
   

86.000 
 

 

Souche Carança 

 
 
LA  PROMOTION DE LA PECHE : 
 
Dans le cadre des actions des « Parcours Pêche de Loisir » et afin de soutenir la pêche, la 
Fédération opère ponctuellement et selon un calendrier affiché sur les lieux concernés, sur 
la brochure officielle de notre fédération et annoncé par voix de presse, à des 
déversements de truites AEC : 13.835 kg se répartissant ainsi : 
 
1)  Rivières et lacs : 
 
     Pour les cours d’eau de 1ère  catégorie :   3.225 kg truites AEC 
 
     Pour les plans d’eau de 1ère  catégorie :  3.110 kg     «     «      
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     Pour les cours d’eau de 2ème catégorie :     715 kg truites AEC 
 
     Pour les plans d’eau de 2ème catégorie :  5.040 kg truites AEC 
 
Plus les dotations concours AAPPMA et pour la Promotion de la pêche :              
 
(Dotations ponctuelles de la Fédération à la promotion de la pêche).  
 
 

Soit près de 13 tonnes pour le plaisir des pêcheurs.  
 
LA CONSTRUCTION DU SIEGE : 
 
Cette année 2012 à vue la vente (décidée par la CA) des appartements servant de siège à 
Perpignan, et la préparation du déménagement.  
 
Pour la construction à Millas, c’est une équipe autour du Président René Patau, avec 
Simone Esparre, Albert Parès, Francis Roque, Jean-Pierre Pilart et Olivier Baudier qui s’est 
réunie tous les lundis durant l’année sur le chantier avec architecte et entreprises, pour le 
suivi des travaux et pour les décisions à prendre pour leur avancement.  
 
Les cartons préalablement faits, le déménagement à débuté le 13 décembre et s’est 
poursuivi jusqu’à la fin de l’année pour libérer les appartements du « Belvédère » au 31 
décembre.  Les transferts de matériels nécessaires ont été faits sur Millas, d’autres moins 
utiles dans l’immédiat à Sahorre. 
 
Tout ceci, en parallèle avec les réceptions de matériels neufs à installer à Millas. 
 
A noter le renfort efficace et professionnel de Michel Priégo pour la tenue des comptes 
relatifs à la construction. 
 
 
LES  MANIFESTATIONS et FESTIVITES : 

 
 Journée nationale de la pêche le 3 juin ; 
 37 concours organisés par les AAPPMA où la fédération aide de 50 kg par 

concours sur la base de deux par Aappma ; 
 Les 3 concours au parcours touristique du lac de Balcère ; 
 Fête de la randonnée le 1er juillet à Eyne ; (stand de pêche) 
 Initiation pêche au Long d’en Bas avec le CG66 les 25 juillet et 22 août ; 
 Le challenge carpe de la Toussaint à Villeneuve de la Raho. 

 
L’ A P N : (Ateliers Pêche Nature itinérant) 
 
Assuré durant l’année par 2 agents de développement salariés de la fédération, Bastien 
Périno et Nicolas Périaut. Ils présenteront eux-mêmes leur rapport d’activité. 
 
LE CODERST : 
 
La commission de Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques.  
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Jean-Pierre PILART (Vice-Président de la fédération) participe aux réunions (une douzaine 
cette année) et représente notre Fédération par délégation du Président. 
 
Cette commission se réunit une fois par mois et donne son avis pour l’alimentation en eau 
potable et de consommation, sur les travaux sur sites sensibles et les STEP. 
 
Divers : 
 
Frayères :  
 
Après la fermeture de la pêche en septembre, des observations de surveillance ont eu lieu 
après le retour tardif de la pluie entrainant la remontée attendue du niveau d’eau. 
Rassurant, les géniteurs ont pu coloniser les tributaires. 
 
Pêches électriques : 
 
Equipes composées de salariés et de bénévoles spécialement formés, ils sont aptes à 
opérer (selon leur disponibilité) en toute sécurité. Sur une trentaine de personnes formées, 
une petite vingtaine participe à ces travaux. C’est sous la houlette d’Olivier Baudier, que 38 
pêches électriques au total ont eu lieu, représentant 25 journées de terrain pour un peu plus 
de 4 km de cours d’eau pêchés. (Entre les P.E. réalisées par des équipes de la FD et celles 
faites en collaboration avec équipes ONF) 
 

(Il détaillera ses activités dans son rapport) 
 
Guide de pêche Fédé : 
 
L’édition pour l’année à venir se prépare dés le mois de septembre. Trois mois de travail 
sont nécessaires, (Publicités, mises à jour du règlement et des cartes) jusqu’à l’édition de la 
brochure officielle de la Fédération « Pêcher en 66 » qui doit être prête pour la mise en 
ligne de vente des cartes, soit le 15 décembre. 
 
A noter que l’édition 2013 (Remaniée et mieux adaptée pour les pêcheurs par l’édition d’un 
dépliant format carte de pêche comportant la réglementation exclusivement) a été 
entièrement réalisée à la fédération (Albert Parès et Jérémy Trantoul). L’imprimeur n’ayant 
eu que l’impression à faire.  
 
Cette nouvelle formule semble mieux convenir aux pêcheurs. 
 
Sites Internet :    (Pour rappel) 
 
A noter :  www.peche66.org   pour tout savoir sur la pêche dans notre département, 

 
et   www.cartedepeche.fr   pour l’achat de toute carte ou supplément pêche. 
 
 
CONCLUSION : 
 
 
Voilà très brièvement retracée une année de travail bien remplie de votre Conseil 
d’Administration, du bureau et des commissions. 
 
Je vous remercie de votre attention. 

http://www.peche66.org/�
http://www.cartedepeche.fr/�
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Rapport d’activités 2012 
  
Rapporteur : Olivier BAUDIER, Directeur Technique,  
 

Activités du pôle technique :  
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Activités du pôle animation : 
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